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DEPARTEMENT
DE

L'HERAULT

ARRONDISSEMENT
DE

BEZIERS

Notifiée te :

cT-2022-044BtS

Loi du 5 avrit 1884 - Article 56

Extrait du registre
des détibérations du Conseil Municipat

de [a commune de Servian

Séance du 30 mai 2022

n'2022-035 BIS L'an deux mille vingt-deux et le lundi 30 mai à 18 heures 30 minutes,
ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N'2022-035
Le Conseit Municipat de cette Commune régutièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par [a loi dans [e

tieu habituel de ses séances, en session ordinaire sous [a Présidence de Monsieur Christophe THOMAS, Maire,
Présents:C.THOMAS-V.FRYDER-C.BASTIER-N.ABBAL-N.ROUQUAIROL-V.BAUDETOUSSAINT-F.SEIGNOURELDEPASTORS-C.
yil-E-^.wULLAERT-A.HERNANDEZ-L.MoULARD-A.BUIL-D.BAGoTFLAUzAc-t.BUFFET-PIcHoN-D.scHUwY-c.BoucHE-1.
DUMAS. G. LAMBERT - J.E RUBIO - J.P FIORA

Mandats : F. PIBAROT - l. LE BOULAIRE - E. TOURRETTE - C. CUENI

Absents excusés : A. VAL - G. CAVAILLE - B. GRYNFELTT
Rapporteur : C. BOUCHE

Obiet : Attribution de subventions 2027 aux associations et aux coopératives scolaires

Vu [e Code Générat des Coltectivités Territoriales,
Considérant que le budget primitif a été voté par chapitre en section d'lnvestissement et de Fonctionnement,
lors de [a présentation en sa séance du conseil municipal du 14 avril2022,
Considérant que le budget primitif a été voté par chapitre à l'exception des crédits de subvention

obligatoirement spéciatisés et faisant ['objet de cette délibération,
Coniidérant tes activités réatisées et proposées par les coopératives scolaires et par les associations æuvrant
dans les domaines éducatif, cutturet, sociat, animation et leurs demandes de subventions formulées pour leur
permettre de fonctionner,
tonsidérant que [a détibération N"2022-035 comporte une erreur matérietle suryenue lors de [a retranscription du

nombre de votants ne portant pas sur te fond même de ta détibération, i[ convient de lire * 24 votants au lieu de

22 -,
LE CONSEIL MUNICIPAL

Ouï l'exposé de Monsieur [e Maire,
Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipat à Ia maiorité des suffrages exprimés :

Articte 1 : approuve les montants figurant en annexe 1.

Articte 2 : dit que tes dépenses en résultant sont inscrites au Budget Primitif 2022.

Articte 3 : autorise M. te Maire à signer tout document relatif à cette détibération.

Nombre de conseitlers en exercice :27
Votants : 24
Pour :22
Contre : 0
Abstention : 2
Ainsi détibéré à Servian, les jours, mois et an désignés ci'dessus
Pour expédition
Christophe TH
Maire

La présente d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunat administratif dans un délai de deux

mois à compter réception par te représentant de ['Etat.
Le document sera mis en ligne sur [e site de ta vitte conformément au décret 2016-834 du 23 juin 2016.

02/01/2023



DEPARTEMENT
DE

L'HERAULT

ARRONDISSEMENT
DE

BEZIERS

Notifiée [e :

cr-2022'052Bls

Loi du 5 avril 1884 - Article 56

Extrait du registre
des détibérations du Conseil Municipal

de [a commune de Servian

Séance du 30 mai 2022

n"2022-040 BIS L'an deux mille vingt-deux et [e [undi 30 mai à 18 heures 30 minutes,
ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION N'2022-O4O

Le Conseil Municipat de cette Commune régutièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la toi dans [e

tieu habituet de ses séances, en session ordinaire sous ta Présidence de Monsieur Christophe THOMAS, Maire,

Présents: C. THOÀMS - V. FRYDER - C. BASTIER'N. ABBAL - N. ROUQUAIROL - V. BAUDE TOUSSAINT - F-

SEICHOUNCI DE PASTORS - C. VISTE . M. WULLAERT - A. HERNANDEZ - L. MOULARD - A. BUIL - D. BAGOT FLAUZAC -

I. BUFFET-PICHON - D. SCHUWY - C. BOUCHE - I. DUMAS - G. LAMBERT - J.E RUBIO - J-P FIORA

Mandats : F. PIBAROT - l. LE BOULAIRE - E. TOURREfiE - C. CUENI

Absents excusés : A. VAL - G. CAVAILLE - B. GRYNFELTT

Rapporteur : V. BAUDE TOUSSAINT

Obiet : Tarifs appticables au service des Affaires Scotaires - cantine et activités périscolaires

Vu te Code Générat des Cottectivités Territoriates,

Considérant ta nécessité de préparer [a rentrée scolaire 2022-2023, i[ est proposé de voter les tarifs appticables

aux Affaires Scolaires pour [a cantine et les activités périscolaires comme suit :

Cantine : 3.90 € [e repas / 5 € te repas non réservé.

ALP retard restitution des enfants au responsabte : 5 €

Activités périscotaires : en fonction du quotient famitial / activité non réservée : 2 €

Ecole Jeqn Moulin

Torif ALP
motin

th

ALP Temps
méridien

r h30

Torif ALP soir

211

Borème ressources: 0
€àr0000€ 0.50 € 0..l0 € 0.70 €

Bqrème ressources:
10001€à26000€ 0.60 € 0.20€ 0.80 €

Borème ressources: +

de26 001 € 0.70 € 0.30 € 0.90 €

La présente dél,ibération peut faire t'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant te tribunal administratif dans un détai de deux

mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de ['Etat.
Le document retatif àtette détibération sera mis en tigne sur le site de ta vilte conformément au décret 2016-834 du 23 juin 2016.

02/01/2023



Notifiée le :

cT-2022-053BlS

Ecole Jules Ferry

Torif ALP
motin

r h30

ALP Temps
méridien

r h30

Torif ALP soir

r h30

Borème ressources: 0
€à10000€ 0.60 € 0.r0 € 0.60 €

Borème ressoulces:
r0001€ù26000€ 0.70 € o.20 € 0.70 €

Bqrème ressources: +

de26 001 € 0.80 € 0.30 € 0.80 €

Considérant que [a détibération N"2022-040 comporte une erreur matérielte survenue lors de [a retranscription du

nombre de votants ne portant pas sur te fond même de la détibération, il convient de lire - 24 votants au lieu de

21 -,

LE CONSEIL MUNICIPAL

Oui l'exposé de Monsieur [e Maire,
Après en avoir détibéré,
Le Conseil Municipat à ta maiorité des suffrages exprimés :

Article 1 : approuve les tarifs appticabtes au service des Affaires Scolaires.

Nombre de conseilters en exercice :27
Votants : 24
Pour: 21

Contre : 0
Abstentions: 3

Ainsi détibéré à Servian, les jours, mois et an désignés ci-dessus
Pour expédition conforme,
Christophe THOMAS
Maire

La présente détibération peut faire t'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant te tribunal administratif dans un détai de deux

mois à compter de sa pubtication et de sa réception par [e représentant de t'Etat.
Le document relatif à cette détibération sera mis en ligne sur [e site de ta vitte conformément au décret 2016-834 du 23 juin 2016'



DEPARTEMENT
DE

L'HERAULT

ARRONDISSEMENT
DE

BEZIERS

Notifiée te :

cr-2022-0548lS

Loi du 5 avril 1884 - Articte 56

Extrait du registre
des détibérations du Conseit Municipal

de [a commune de Servian

Séance du 30 mai 2022

n" 2022-041 L'an deux mille vingt-deux et le lundi 30 mai à 18 heures 30 minutes,
ANNULE ET REMPLACE LA DELIBEMTION N'2022-041

Le Conseit Municipat de cette Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par [a loi dans te

tieu habituet de ses séances, en session ordinaire sous [a Présidence de Monsieur Christophe THOMAS, Maire,
présenrs:c.THOMAS-V.FRYDER-C.BAST|ER-N.ABBAL-N.ROUQUAIROL-V.BAUDEToUSSAINT-F.SEIGNOURELDEPASTORS-C.

VISTET,A.WULLAERT-A.HERNANDEZ-L.MOULARD-A.BUIL-D.BAGOTFLAUZAC_I.BUFFET-PICHON-D.SCHUWY_C.BOUCHE-I.
DUMAS - G. LAMBERT - J.E RUBIO - J-P FIORA

Mandats : F. PIBAROT - l. LE BOULAIRE - E. TOURRETTE - C. CUENI

Absents excusés : A. VAL - G. CAVAILLE - B. GRYNFELTT

Rapporteur : V. BAUDE TOUSSAINT

Obiet : approbation du règtement intérieur des services municipaux cantine-activités périscotaires des écotes

Jules Ferry et Jean Moulin

Vu te Code Générat des Coltectivités Territoriales,
Considérant ta nécessité d'adopter [e règlement intérieur des écotes ayant pour objet de définir tes conditions

d'accès et règtes de fréquentation des services organisés, hors temps scotaire,

Considérant {'ue ta détibération N"2022-041 comporte une erreur matérielte survenue lors de [a retranscription du

nombre de votants ne portant pas sur [e fond même de ta détibération, it convient de lire . 24 votants au lieu de

21 ,,,

lI est proposé de vatider te règtement annexé à [a présente détibération.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Ouï l'exposé de Monsieur [e Maire,
Après en avoir détibéré,
Le Conseit Municipat à la maiorité des suffrages exprimés :

Articte 1 : approuve [e règtement intérieur des écotes pour une apptication à partir de [a date de [a prochaine

rentrée scotaire 2022 / 2023.

Articte 2 : autorise M. [e Maire à signer tout document relatif à l'exécution de [a présente détibération'

Nombre de conseillers en exercice :27
Votants : 24
Pour : 21

Contre : 0
Abstentions : 3

Ainsi détibéré à Servian, s et an désignés ci-dessus

Pour expédition
Christophe THOMAS
Maire

pour excès de pouvoir devant te tribunal administratif dans un détai de deux

représentant de t'Etat.
sur le site de ta ville conformément au décret 2016'834 du 23 juin 2016'

par le
Le document relatif à cette

Ies

en ligne

02/01/2023


